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Intervention contre la loi
des retraites au congrès de

la S.F.I.O. (1910)
Citoyens, je n’ai pas l’intention d’examiner la loi des re-
traites ouvrières. Elle a été étudiée dans la discussion que
j’ai eue avec Jaurès dans l’Humanité et beaucoup d’entre
vous l’ont lue ; par conséquent, je n’ai pas à revenir sur
cette question, et puis le temps du Congrès étant limité,
ce n’est pas le moment de l’aborder. Le seul point que je
veuille examiner aujourd’hui devant vous, c’est de savoir
s’il est de l’intérêt du Parti Socialiste de voter cette loi, de
s’abstenir au Parlement quand le vote viendra, ou bien de
voter contre. Je dois déclarer immédiatement, pour ne pas
avoir une demande du camarade Renaudel   : je suis pour
qu’on vote contre la loi. (Approbations sur certains bancs) Et
je vais vous en dire les raisons.

La loi des retraites ouvrières est une réclame électo-
rale  : et, pour s’en convaincre, on n’a qu’à rappeler son
historique. En 1901, à la veille des élections, on la sert au
public électoral ; en 1906, on la sert à nouveau, et, en 1910,
on la ressert. Camarade Vaillant, bien souvent, ainsi que
vous l’avez dit, on a réclamé la discussion de la loi au Sénat,
mais on s’en gardait bien, on a voulu attendre au dernier
moment, au quart d’heure de Rabelais. Elle ne reviendra en
discussion à la Chambre que lorsqu’il sera trop tard pour
y changer un point sur un i, car il faudrait la renvoyer au
sénat, qui la remanierait et la retournerait à la Chambre, et
pendant ces voyages, les élections arriveraient, et voyez-
vous la tête des radicaux si la loi n’était pas votée  ?

Vous souvenez-vous que lorsqu’en 1906, les radicaux
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arrivèrent en majorité à la Chambre, et qu’ils avaient à leur
tête un des plus distingués chefs du radicalisme, on se
dit  : Voilà le moment pour le parti radical d’exécuter son
programme, il est au pied du mur, on va le voir à l’œuvre  ?
Nous répondîmes  : le parti radical fera faillite. On nous ac-
cusa d’être des oiseaux de mauvaise augure ; nous étions,
au contraire, des oiseaux de trop bon augure ; nous n’avions
pas prévu que ce gouvernement, que présidait Clemenceau
et qui était orné de deux renégats socialistes, Briand et
Viviani, serait le gouvernement qui, depuis la Semaine san-
glante de 1871, verserait le plus de sang ouvrier. (Applau-
dissements.)

Il est compréhensible que le parti radical ait besoin,
pour se présenter devant les électeurs, de cette loi sur les
retraites… Le mot retraites exerce une action magique sur
l’imagination des ouvriers, c’est le seul mérite de la loi ; ils
ont peur d’avoir à mendier leur pain dans la vieillesse, eux
qui ont nourri et enrichi la société  : les radicaux, spéculant
sur cette peur, les leurrent avec des promesses de retraites.

Mais le parti radical pourrait se tromper et faire un aussi
mauvais calcul que le parti libéral anglais, qui, avant d’aller
aux élections, vota une loi de retraites, qui ne demande pas
un sou aux ouvriers. (Mouvements divers.) Il espérait battre
le parti conservateur avec sa loi philanthropique et c’est
lui qui a été battu dans les campagnes qu’il croyait avoir
gagnées.

Vous ne voulez pas d’une loi d’assistance me dites-
vous. Que vous avez raison  ! Mais votre loi de retraites est
pire que la loi d’assistance existante. Jaurès a contesté
mes chiffres, il a dit, qu’ils étaient monstrueusement faux…
J’ai dit et je répète que l’on dépense 199 fr. 91 par assisté.
C’est là un de mes chiffres monstrueusement faux.

JAURÉS - Ce n’est pas celui-là que j’ai contesté.
LAFARGUE - Vous n’avez pu contester aucun de mes

chiffres ayant rapport avec la loi des retraites. La fameuse
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loi que vous voulez voter ne promet que 100 francs au
retraité, tandis que l’assisté reçoit 199 francs.

Je conçois que le parti radical, le parti le plus meurtrier
de France (Très bien  !) veuille se faire pardonner le sang
ouvrier qu’il a versé si abondamment. (Approbation.) Le
Parti socialiste n’a pas besoin de cette réclame électorale.
L’assemblée réunie ici est la preuve de sa force. J’ai assisté
à bien des Congrès, mais je n’en ai jamais vu où bouillon-
naient tant de passions et de sentiments contraires et où
régnait tant de calme. (Vive approbation.)

Le Parti socialiste n’a pas à craindre les élections avec
l’élite qu’il a ici et avec les terribles arguments qu’il a contre
le parti radical et tous les autres partis. La loi est faite non
pour nous, mais contre nous. Voyons si le Parti socialiste
a intérêt à la voter.

Trois points de la loi ont été examinés.
La capitalisation, qui a été si longuement discutée, est,

selon moi, de moindre importance pour les socialistes.
Elle intéresse surtout les Millerand et les autres brasseurs
d’affaires du Parlement, rêvant de mettre la main sur les
200 millions qui tomberont tous les ans dans la caisse pour
entreprendre des travaux publics et lancer des panamas.
Jaurès, vous avez soutenu cette opinion en 1890. Lorsque
Millerand, votre ami d’alors, prétendait qu’on ne capitalisait
que pour des Panamas, vous étiez de cet avis alors, et
aujourd’hui vous voulez qu’on capitalise et qu’on emploie
les capitaux accumulés à des travaux publics. N’êtes-vous
pas effrayé  ? Quels travaux proposera-t-on  ? On remettra
au jour tous les vieux projets, qui n’ont jamais pu trouver
un capitaliste assez naïf pour avancer cent sous afin qu’ils
soient exécutés ; par exemple, le canal de Paris à la mer.
Ces mirifiques projets, on ne le proposera que pour enrichir
la France et faire le bonheur des ouvriers… Le patriotisme
et la philanthropie ne coûtent pas cher aux fricoteurs. Ces
travaux qui les emmillionneront engloutiront les capitaux
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et rapporteront peu ou pas d’intérêts.
Vous dites qu’on emploiera les capitaux à l’achat des

fonds publics. Cette idée épouvante les financiers. L’achat
des titres de rente par milliards, les fera monter au delà du
pair ; de sorte qu’au lieu de rapporter 3% ils ne donneront
que 2 % ou moins, comme les consolidés anglais avant la
guerre du Transvaal.

Par malheur, les capitaux capitalisés courent d’autres
dangers. Est-ce qu’il n’y a pas eu déjà des caisses de re-
traites en France  ? Est-ce qu’on n’a pas capitalisé les coti-
sations des marins  ? Où est cette caisse  ? Groussier, vous
êtes député, demandez donc au ministère des Finances s’il
s’y trouve un lapin. (Rires.) Vous me répondrez que mon
histoire est vieille et que comme elle a des cheveux blancs,
ainsi que moi, n’en parlons plus. (Nouveaux rires.)

JAURÉS. - Et moi qui les ai gris, qu’est-ce que je vais
faire  ?

LAFARGUE. - Mais il y a une autre histoire, moins vieille,
à cheveux gris, comme Jaurès. L’empire créa, en 1853, une
caisse de retraites pour les fonctionnaires ; bien entendu,
ils devaient l’alimenter. La Caisse ne devait donner des re-
traites qu’après 25 ans de services actifs et 30 de services
sédentaires ; donc, pendant 25 et 30 ans, l’Etat a reçu, sans
rien dépenser, il a accumulé, il a capitalisé les cotisations
des fonctionnaires. On calcule qu’en 1884, c’est-à-dire au
bout de 30 ans, la Caisse devait posséder un milliards 96
millions. Je prierai Jaurès et Groussier de demander au
ministre des Finances où se trouve ce milliard ; se serait-
il évaporé comme les milliards des inscrits maritimes  ?

Jaurès, vous parlerez après moi, je le regrette, et bien
que vous soyez un de nos grands orateurs, j’aurais aimé
parler après vous, afin de connaître vos arguments pour
essayer de les rétorquer. (Rires.)

JAURÉS. - Nous sommes tous comme cela.
LAFARGUE. - Je sais que vous avez réponse à tout.
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JAURÉS. - Alors, je n’avais pas besoin de parler avant.
(Rires.)

LAFARGUE. - Vous avez écrit  : Oui, les fonds des ins-
crits maritimes se sont fondus ; mais les marins n’ont pas à
se plaindre, puisqu’ils touchent maintenant une retraite su-
périeure à celle qu’ils recevaient auparavant. Ce n’est donc
pas l’intérêt de leurs cotisations capitalisées qui fournit les
retraites, mais l’impôt que paient les contribuables, c’est-
à-dire les travailleurs. Les ouvriers paient donc des impôts
pour que les marins reçoivent une retraite, parce que les
gouvernements bourgeois ont escamoté les capitaux ca-
pitalisés de leur Caisse de retraite.

Renaudel va me lancer un anathème  : Comment peut-
on oser dire que le gouvernement bourgeois est un gouver-
nement voleur ! - Mais voler est une fonction vitale de tout
gouvernement bourgeois, puisque voler est la condition
même de l’existence de la classe bourgeoise. La classe
capitaliste, est-ce qu’elle travaille, est-ce qu’elle produit  ?
Est-ce que toute la richesse des nations bourgeoises n’est
pas créée par le travail des salariés manuels et intellec-
tuels  ? Est-ce que ces richesses leur appartiennent  ? Elles
sont accaparées par la classe fainéante, par la classe pour
qui son Jésus-Christ a formulé la prière Notre Père, où il
est dit  : Notre Père, qui êtes aux cieux, donnez-nous notre
pain quotidien, parce que nous ne voulons pas l’obtenir par
le travail.

Le vol des fruits du travail des salariés étant l’occupa-
tion essentielle de la classe bourgeoise, il s’ensuit que le
gouvernement qui la représente doit être et est un gouver-
nement essentiellement voleur.

L’Etat vole en France avec une certaine modération, il y
met des gants ; traversez l’Atlantique, Jaurès, et vous verrez
comment il vole dans la Grande République américaine  :
nous comptons par les francs, les Yankees par dollars ;
quand l’Etat vole 1 franc en France, il vole 5 francs aux
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Etats-Unis. (Rires.)
C’est parce que l’Etat ne peut faire autrement que voler

que j’ai demandé des comptes détaillés sur ce que ver-
saient les fonctionnaires et sur ce qu’ils touchaient comme
retraites. Jaurès en a été indigné et il m’a reproché de
semer la panique dans la classe ouvrière, en lui faisant
croire que l’Etat vole les fonctionnaires. Sembat n’est pas
tout à fait de cet avis, il trouve, au contraire, ma demande
intéressante et il m’a promis de la poser au ministre des
Finances. Il faut, en effet, avoir comment les retraites sont
distribuées ; il faut savoir si l’on donne une croûte de pain
aux petits qui peinent et paient, et si on empiffre de cha-
pons et de bouteilles de médoc les fainéants des hauts
grades.

Si ces comptes étaient publiés et portés à la connais-
sance de tous, ils feraient un joli scandale, pareil à celui que
créa Louis XVI quand, en 1790, il dut envoyer à l’Assemblée
constituante le Livre rouge des pensions de la monarchie ;
sa publication précipita les événements révolutionnaires.

Vous voulez de l’action, camarade Vaillant, voilà le
moyen d’en avoir. La révélation des malpropretés parle-
mentaires, qui se cachent dans la caisse des retraites
des fonctionnaires, sèmera le mécontentement et la colère
contre les gouvernements bourgeois, radicaux et conser-
vateurs, qui oppriment les travailleurs salariés.

Cette publication est nécessaire  : souvenez-vous avec
quel méprisant dédain les radicaux et les monarchistes et
leurs valets de plume et de gouvernement traitaient les
postiers, qui avaient l’impudence de se mettre en grève,
de se révolter contre le gouvernement bourgeois qui les
paie et leur donne une retraite. C’était le grand, l’unique
argument des folliculaires de la presse et des orateurs du
Parlement.

Cette publication étranglera cet argument  : on verra
alors combien chèrement les petits fonctionnaires paient
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cette maigre retraite dont on veut faire une chaîne d’escla-
vage.

Le mot ”retraite” qu’on accole à la loi n’est pas le mot
propre. Retraite veut dire pension donnée à quelqu’un pour
reconnaître des services rendus, sans lui demander de
contribuer pour un sou à cette pension.

La loi devrait être nommée loi des rentes viagères des
salariés ; parce qu’une rente viagère est constituée par des
prélèvements faits pendant des années sur le revenu ou
le salaire de celui qui le reçoit et c’est ce que se propose
de faire la loi dites des retraites ouvrières. Il n’y a que
mensonge dans cette loi, jusque dans son nom. Elle est
monstrueusement mensongère, Jaurès  !

Ainsi que je le disais en débutant, la capitalisation,
qui intéresse les brasseurs d’affaires et les fricoteurs du
Parlement, n’est pas, pour le socialiste le plus grand vice
de la loi des retraites  : il y a deux iniquités - la cotisation
et l’âge de la retraite, 65 ans - que le Parti socialiste ne
doit pas accepter et qui, bien plus que la capitalisation,
enflammeront l’indignation et la colère ouvrières.

La Chambre avait fixé, en 1906, l’âge de la retraite à
60 ans ; le Sénat le porte à 65 ans, et comme les radicaux
veulent, coûte que coûte, avoir la loi pour aller aux élec-
tions, ils voteront les 65 ans, la mort dans l’âme, diront-ils.

J’ai été étonné d’entendre Groussier nous assurer que,
dans la population ouvrière, il y avait 25 % de vieillards de
65 ans ; mais j’ai été encore plus étonné d’entendre l’asser-
tion de Groussier répétée par Vaillant, dont je connais et
apprécie l’esprit scientifique. Je vais démontrer l’erreur de
Groussier et de Vaillant en me servant de chiffres officiels.
Le rapport du sénateur Cuvinot, établi sur les chiffres four-
nis par le ministère du Travail, compte 11.408.000 salariés
dans l’agriculture, l’industrie et le commerce, dans lesquels
il y en a 867.000 âgés de plus de 60 ans, soit 8 %.

GROUSSIER. - Ce rapport ne signifie rien.
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LAFARGUE. - Parce qu’il contredit votre chiffre. Donc,
un document officiel reconnaît seulement 8 % de salariés
âgés de plus de 60 ans.

Il y a d’autres documents officiels auxquels je renvoie
Groussier, qui dit avoir étudié les chiffres de la loi avec
beaucoup de soin. J’ai cité dans mes articles de l’Humanité
le rapport de 1901 de M. Guieysse, qui passe pour un ac-
tuaire des plus capables ; il calcule que, d’après le recen-
sement de 1896, il ne restait que 7% de salariés âgés de
60 ans. J’ai cité un autre document de Bertillon, non pas
le Bertillon policier anthropométrique, mais son père, le
savant démographe. Il donne dans l’annuaire statistique
de Paris de 1882 un classement de la population par âge,
d’après le recensement de 1876, et il arrive à ce résultat
qu’à 65 ans, il ne reste en France que 7% de la population,
et à Paris que 4 % et une fraction.

JAURES. - Pour la France tout entière, combien dites-
vous  ?

LAFARGUE. - 7 % et 4 % à Paris, ce qui démontre que
le milieu parisien est plus meurtrier que le milieu général
de la France, et l’on ne peut prétendre que le milieu dans
lequel vit et meurt la classe ouvrière soit plus hygiénique
que le milieu parisien ; donc, si l’on veut avoir le chiffre de
la survie ouvrière, ce n’est pas 7 % des salariés de 65 ans
qui survivent, mais 4 %. Ce chiffre est encore trop élevé,
parce que si vous prenez, comme je l’ai fait…

JAURES. - Est-ce que M. Bertillon calcule la survie des
hommes à partir de 18 ans, ou bien compte-t-il…

LAFARGUE. - A partir de zéro âge ; quant à moi, j’ai cal-
culé à partir de 18 ans jusqu’à 80 ans et plus… Je soutiens
que le chiffre de survie de Paris est encore trop fort, parce
qu’à Paris, il y a des arrondissement pauvres, dans lesquels
la mortalité est différente. J’ai comparé les statistiques
officielles publiées dans les annuaires de Paris et j’ai trouvé
qu’il existe une différence de 33 % entre la mortalité des
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quartiers riches et des quartiers pauvres, et que dans un
arrondissement, le XIIIe, essentiellement ouvrier, la mor-
talité pour dix mille habitants est, par année, de 250 ; par
conséquent, au bout de quarante ans, la population tout
entière disparaît. Cette population, qui pendant quarante
années sera condamnée à payer l’impôt pour les retraites,
les touchera dans la tombe.

Ils ne seront pas nombreux les salariés des villes qui
vivront jusqu’à 65 ans pour toucher la retraite  : dans les
campagnes, il est encore possible de rencontrer des pay-
sans de 65 ans, et même plus âgés, assez gaillards pour
jouir encore de la vie. Mais dans les villes, cela n’existe pas,
et cependant Groussier vient de nous dire qu’il y avait dans
la population de la France 25 % de vieillards de 65 ans…

GROUSSIER. - Voulez-vous me permettre un mot  ?
Nous ne nous entendons pas sur le mode de calculer  :
en comparant le nombre de personnes qui ont plus de 65
ans avec celles qui ont de 18 à 65 ans. C’est le calcul que
vous faites. Je dis que ce n’est pas celui qu’il faut. Ce que
nous devons rechercher, c’est le nombre de personnes qui,
nées ensemble ou qui ayant ensemble 18 ans, arrivent à
65 ans. C’est là ce que nous voulons savoir. Nous sommes
aujourd’hui 100 personnes qui adhérons à la caisse âgés
de 18 ans. Combien en restera-t-il qui auront 65 ans  ? Et
c’est alors que j’ai dit qu’il en reste 25 %. Et si vous voulez
me permettre un mot… (Protestations.)

LAFARGUE. - Au contraire  !
GROUSSIER. - Je comprends bien qu’il est délicat, sur-

tout étant président…
COMPERE-MOREL. - Ce n’est pas pour cela  : nous ne

voulons pas contester votre droit à la parole, mais nous
protestons contre les chiffres.

GROUSSIER. - Ce que j’indique, lorsqu’on veut avoir des
résultats et des chiffres précis, c’est qu’il faut tenir compte
des documents qui sont fournis, des statistiques et des
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tables de mortalité. Eh bien, du dernier recensement, on
a tiré un tableau de mortalité extrêmement précis. Même
si je prends - parce que je vais bien plus loin - d’après
les recensements, le nombre des personnes qui arrivent à
65 ans depuis le moment de leur naissance, sur 100 000
personnes qui naissent, il y a en France, 35 000 qui arrivent
à 65 ans, c’est-à-dire 35 %. Mais j’ai indiqué l’autre jour que
cela, c’est la mortalité générale et que lorsqu’il s’agit de
prendre de 18 à 61 ans, il y en a plus de 40 %, et ce que
j’ai cherché à montrer, c’est qu’en effet, comme la mortalité
des patrons est moins forte que celle des ouvriers, il faut
en tenir compte, et j’arrive à montrer qu’il y a 25 % d’ouvriers
qui de 18 ans arrivent à 65 ans. Je ne dis pas que ces
ouvriers vont toucher pendant de longues années  : il y en a
25 % qui arrivent à 65 ans. Dans ces 25 %, il y en a qui vont
mourir peu de temps après. Il est extrêmement difficile de
savoir - si je l’avais pu ici, je l’aurais cherché - combien il
y en a de 70 ans. Je voyais qu’il en restait 10 %. Il y a de
65 à 70 ans une mortalité trop forte, il y a un très grand
nombre de ces 25 % dont je parle qui toucheront à peine
de la retraite, je vous le concède. Mais lorsqu’on dit qu’il
y en a que 4 ou 5 % qui arrivent à 65 ans, on se trompe.
J’ai cherché à établir des chiffres précis. On pense que j’ai
voulu défendre la loi  : pas du tout  ! J’ai voulu montrer ce
qu’est la loi. Nous nous appuyons sur ce qui est pour tâcher
d’en obtenir davantage. Je serai tout à fait d’accord avec
Lafargue pour demander qu’on réduise l’âge et il y a un
point sur lequel nous serons d’accord encore, c’est qu’en
effet, la mortalité est différente suivant les professions et
qu’il y aura lieu de demander à ce que si même on entend
laisser le minimum à 65 ans, il y ait des professions où la
mortalité est trop forte - les verriers par exemple - et où on
doit réduire ce chiffre de 65 ans.

LAFARGUE. - Je crois que si Groussier avait étudié la
mortalité par profession, il n’aurait pas trouvé beaucoup
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de salariés âgés de 65 ans. Mais, en tout cas, les 25 % de
vieilards dont il parle ne jouiront pas pendant longtemps
de la retraite.

Il vient de nous rappeler qu’en Angleterre il ne s’était
trouvé, pour réclamer la retraite, que 692 000 vieillards de
70 ans, sur 41 millions d’habitants, soit 1½ %, et il ajoute
que les conditions de vie d’Angleterre et de France étant
à peu près semblables, il devait se trouver chez nous la
même proportion de vieux de 70 ans, c’est-à-dire 1½ %, et
comme il assure que le nombre des vieux de 65 ans était
de 25 %, donc, de 65 à 70 ans 23 ½ % de ces vieillards
ne toucheront que dans la tombe leur retraite, après l’avoir
reçue pendant quelques mois sur terre. On peut donc faire
les généreux avec cette retraite, que si peu toucheront si
peu de temps.

Je conteste les chiffres de Groussier, mais il est impor-
tant de les discuter ici.

Cette retraite que si peu toucheront, tous les salariés
devront la payer en impôt pour ne pas la recevoir ; la retraite
sera illusoire, mais l’impôt etn ainsi que le disait Renard, il
y a dans le Nord beaucoup de familles où deux enfants,
la mère et le père vont à la fabrique ; il paieront donc 24
francs par an, soit 2 francs par mois ; quand on connaît les
misérables salaires du Nord, on ne peut qu’être effrayés de
cet impôt de 24 francs par famille ouvrière. Les pauvres
salariés qui ont cherché à réduire leurs dépenses par la Co-
opération, et malgré les Coopératives, si nombreuses dans
le Nord, beaucoup d’ouvriers, qui travaillent, sont obligés
de recourir à l’Assistance publique pour nourrir leur famille,
et c’est sur ces pauvres que vous allez mettre un nouvel
impôt  ! ”Craignez, vous disait Renard, que lorsque la loi sera
votée et appliquée, ils ne se retournent le poing menaçant
contre le Parti socialiste.”

Aussi ai-je été un de ceux qui ont été étonnés de sa
conclusion ; parce que ou son argumentation est fausse
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d’un bout à l’autre, ou sa conclusion est fausse.
RAPPOPORT. - L’argument reste.
LAFARGUE. - Cet impôt si lourd pour les ouvriers des

villes sera écrasant pour les travailleurs des champs. Vous,
Jaurès, qui êtes élu par les paysans, vous Mauger, qui ha-
bitez le village, vous connaissez leur misère ; vous savez
que le salaire moyen des campagnes est de 400 à 300
francs par an, et pour que la famille puisse manger, il faut
que le père, la mère et les enfants travaillent, et c’est à ces
misérables qu’on demandera 24 francs  ! A eux qui ont tant
de peine à se procurer de l’argent ; car bien souvent on les
paie en produits, en marchandises ; l’argent est une rareté
à la campagne ; il a même pour le paysan propriétaire une
valeur inappréciable. C’est lorsque l’argent a une valeur si
grande, plus grande que dans la ville, que vous allez obliger
la famille paysanne à payer 24 francs en argent comptant.
Si, comme le disait Renard, les villes se retourneront fu-
rieuses contre le Parti socialiste, plus furieuses encore se
retourneront contre lui les campagnes, s’il vote l’impôt des
retraites. La propagande dans les campagnes deviendra
bien plus difficile, parce que l’on met l’impôt non seulement
sur les journaliers, les valets et les filles de ferme, mais en-
core sur les fermiers et les propriétaires qui les emploient.

COMPERE-MOREL. - Ils ne pourront pas payer, ils ne
gagnent pas assez.

LAFARGUE. - Les propriétaires et les fermiers diront aux
journaliers et aux valets de ferme  : ”C’est le Parti socialiste
qui vous a mis cet impôt sur les épaules”, et ne croyez-vous
pas que lorsque dans les villes le patron prélèvera l’impôt
sur les salariés et lorsque ceux-ci grommelleront, il leur
dira  : ”Ce n’est pas contre moi qu’il faut vous fâcher, mais
contre le Parti socialiste, qui a voté l’impôt des retraites pour
les morts.”

Lorsque les ouvriers seront organisés, syndiqués, le pa-
tron, de peur de la grève et du tapage, n’osera pas leur
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faire payer sa quote-part d’impôt ; mais, dans les petits ate-
liers, où travaillent de pauvres diables, sans organisation,
d’autant moins payés qu’ils sont plus misérables, le patron
prélèvera sur leur salaire sa part d’impôt en même temps
que celle du salarié.

Les radicaux, qui n’ont pas voulu établir l’impôt sur le
revenu, l’ont mis sur les salaires. (Applaudissements.) Et cet
impôt est progressif, mais à rebours ; ceux qui gagnent le
moins, ceux qui sont les plus misérables, les plus écrasés,
paieront le plus.

Voilà la belle loi que vous allez voter. Je comprends la
colère, la fureur de la C.G.T., quand elle voit à quoi abou-
tissent les efforts parlementaires du parti radical et du Par-
ti socialiste. Il fut un temps où la C.G.T. était un Dieu, aussi
terrible que le dieu des juifs et des chrétiens, qu’il ne fallait
pas irriter ; on ne devait rien dire qui pût lui déplaire, sous
peine de dangereuse colère. La C.G.T. était tabou, il fal-
lait s’aplatir devant elle, ne jamais la contredire, lui passer
toutes ses fantaisies. J’ai été un de ceux qui ne se sont pas
inclinés devant elle et qui ont osé l’attaquer, quand c’était
utile, et ce sont précisément ceux qui s’agenouillaient hum-
blement devant elle qui, aujourd’hui, lui dénient le droit de
s’occuper des retraites ouvrières et proclament que nous
devons être un Parti autonome.

VAILLANT. - Nous avons toujours dit cela  : autonomie
des deux côtés.

LAFARGUE. - Vous n’étiez pas autonome vis-à-vis de
la C.G.T. ; souvenez-vous de votre déclaration à Nancy  :
alors vous n’hésitiez pas à sacrifier l’opinion et l’intérêt du
Parti socialiste au caprice de la C.G.T., et aujourd’hui vous
ne voulez pas accepter son indication sur une question
ouvrière, essentiellement de son ressort. Méric vous le
rappelait, elle a deux fois, en 1901 et en 1907, nettement
indiqué sa volonté, et pour moi, il est du devoir du Parti
socialiste d’en tenir compte, afin d’établir et d’entretenir de
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bonnes relations avec la C.G.T.
Est-ce que vous croyez que la Confédération, à qui vous

avez attribué une puissance extraordinaire, puissance à
laquelle je n’ai jamais cru, va être satisfaite  ? Votez la loi
des retraites, c’est déclarer la guerre…

VAILLANT. - Jamais  !
LAFARGUE. - … entre la C.G.T. et le Parti socialiste ; par-

tout où ses délégués iront, ils reprocheront au parti socia-
liste l’impôt sur les salaires et l’âge de la retraite. Ils com-
mencent déjà. J’ai reçu par l’intermédiaire de l’Humanité
une lettre de l’Emancipatrice de Hermes, que Héliès doit
connaître…

HELIES. - L’Emancipation.
LAFARGUE. - … qui me dit  : ”Le 12, nous organisons

une conférence, avec un délégué de la C.G.T., sur les retraites
ouvrières ; nous savons que vous partagez les opinions de la
C.G.T. ; voulez-vous venir traiter avec lui le même sujet  ?”

Si vous avez l’intelligence et le courage de repousser la
loi, il sera facile de s’entendre pour une action commune
avec la Confédération du Travail. Moi, qui n’ai jamais cru
à l’autonomie de la Coopération, de la Confédération et
du Parti socialiste, mais qui pense que ces trois organi-
sations ouvrières doivent unir leur forces pour une action
commune…

VAILLANT. - Il faut pouvoir.
LAFARGUE. - … Ce n’est pas du jour au lendemain que

l’union se fera ; en ce moment, une occasion exceptionnelle
nous est offerte de la faire. Le Parti socialiste peut dire aux
confédérés  : ”Menons ensemble la campagne contre cette
loi de mensonge et d’escroquerie ; allons ensemble dans toute
la France, soulever la classe ouvrière contre les députés et les
sénateurs qui la voteront. ” (Applaudissements.)

Vaillant, vous parliez d’action et de mouvement à créer,
combien grande serait l’agitation, si les délégués de la
C.G.T. et du Parti socialiste allaient dans toutes les Bourses
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du Travail, dans les villes et dans les campagnes, dénoncer
cette loi de duperie, exciter les salariés et les patrons à la
révolte pour qu’ils ne paient pas l’impôt des retraites, et
réclamer une loi d’assurance contre le chômage, la mala-
die, l’invalidité et la vieillesse, et demander que la vieillesse
ouvrière ne commence ni à 60 ans, ni à 50 ans, mais quand
le salarié surmené et épuisé ne peut plus travailler et doit
se reposer.

Vous savez aussi bien que moi que les forces du sala-
rié baissent à 40 ans, et que, dans la grande industrie, on
n’embauche plus à cet âge ; on commence alors à désem-
baucher et à diminuer les salaires ; alors s’abattent sur le
travailleur la misère, la maladie, la souffrance physique et
morale  : c’est pour cela que je suis avec Vaillant pour récla-
mer une loi d’assurance contre les misères et les dangers
qui assaillent le salarié.

Vous, Vaillant, qui dans votre longue vie de luttes avez
vu tant d’injustices, vous avez un optimisme parlementaire
qui me surprend  : comment pouvez-vous croire que la loi,
une fois votée, vous pourrez la pétrir comme de l’argile, lui
faire un nez, des oreilles, des mains… (Rires.) Ah ! Non, la loi
restera telle que vous la voterez, pendant des dix ou douze
ans ; tout au plus modifiera-t-on des articles insignifiants, à
moins que la classe ouvrière et paysanne, rendue furieuse
par l’impôt qu’on prélèvera sur elle, ne se mette de la partie.
Rien de plus difficile que de changer une loi par la méthode
parlementaire  : depuis 1830, c’est-à-dire depuis quatre-
vingt ans, on veut diminuer les frais judiciaires, si énormes
que parfois ils sont supérieurs à la valeur des objets saisis
ou vendus ; à différentes époques, des projets de loi ont
été déposés, discutés et enterrés, et la spoliation judiciaire
continue ; il n’y a rien de plus permanent que les iniquités
qui profitent aux gens de justice. Jaurès, la justice légalise
le vol.

HERVÉ. - N’insultez pas la justice. (Rires.)
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LAFARGUE. - Mon pauvre Hervé, vous allez
renouer connaissance avec les iniquités de la justice.
Je vous plains, et si elle vous emprisonne, nous
regretterons la force de propagande qu’elle paralysera.
(Applaudissements.) Mais si vous avez le bonheur
d’échapper aux sales pattes de la justice, j’espère que
vous viendrez avec nous faire la campagne contre la loi
des retraites et pour la loi d’assurance.

Ma conclusion, la voici  : le Parti socialiste doit voter
contre la loi et déposer immédiatement un projet de loi
contre le chômage, la maladie, l’invalidité et la vieillesse
et organiser avec la C.G.T., avec Hervé, avec n’importe qui,
une vaste agitation dans tout le pays.

SEMBAT. - Ils ne vous suivront plus, ils ne sont pas pour
la loi, contre oui, pour non.

LAFARGUE. - S’ils ne marchent pas, tant pis. Nous
sommes assez nombreux pour la besogne. Je suis vieux,
mais je m’y mettrai avec courage. Je termine donc en vous
disant  : Votez contre la loi  ! (Applaudissements.)
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